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s’étendait jusque là. Danger imminent et d ’autant plus à redouter que Le Bourget 
est le point le plus éloigné de Genève, où serait probablement le quartier général 
de la Division chargée de faire respecter la neutralité de la Savoie. E t quel serait 
l’avantage pour la Suisse de mettre obstacle à un simple passage de troupes, qui 
s’effectuerait loin de nous et dans des vues qui ne nous seraient naturellement hos
tiles? Ne serait-ce pas, au contraire, attirer l’orage sur nos paisibles contrées? Ne 
verrait-on pas une agression dans ce qui ne serait de notre part, que l’accomplisse
ment d’un devoir?

Il est donc de toute nécessité de restreindre l’étendue du territoire neutralisé, et 
de faire reconnaître par qui de droit, que nous ne sommes tenus à défendre que la 
partie qui convient à nos intérêts, s’il est vrai que les traités aient été faits pour 
nous et non pas contre nous.

En conséquence, je crois qu’il faudrait remplacer la ligne de neutralité assez 
mal définie et nullement naturelle que l’acte du 20 novembre 1815 fait passer par 
Ugine, Faverges, Lescheraines et le lac du Bourget, par une ligne beaucoup plus 
rapprochée de nous et tracée par le cours des Usses depuis le Rhône, le Viaison au 
pied du Salève, l’Arve et le Giffre jusqu’à notre frontière. Ce serait une ligne facile 
à reconnaître, qui ne donnerait lieu à aucune incertitude, à aucune fâcheuse 
méprise.3

Le territoire neutralisé ainsi restreint serait véritablement dans nos intérêts et 
serait pour sa défense mieux en proportion avec nos moyens. Il nous couvrirait 
d ’ailleurs suffisamment et atteindrait aussi bien le but de nous assurer la rive 
gauche du lac que pourrait le faire un territoire plus étendu. On respectera autant 
et mieux le premier que le second car nous pourrions mieux le défendre quand il 
serait menacé; et que ne se trouvant pas sur le passage obligé des armées, il ne les 
gênera pas dans leurs mouvements.

Voilà, Monsieur le Colonel, les nouvelles réflexions que la question de la neu
tralité, si importante pour nous m’a suggérées, et que je soumets à votre apprécia
tion.4

3. Note de Frey-Hérosé: Laisserait Chamonix de côté. L’accès libre au col de Balme, Tête noire? 
Ligne?... Depuis le Valais sur la crête de la chaîne du M ont-Blanc par le Géant, le Mont-Blanc, 
col de la Seigne, au col du Bonhomme, de là à la crête de la montagne entre les Praz puis à Ugine, 
Faverges, au lac d’Annecy en suivant son bord oriental jusqu’à Annecy et en suivant de là le 
cours du Fier au Rhône.
4. Le 23 février 1859, Dufour adresse une seconde lettre à Frey-Hérosé, en guise de post-scrip
tum à celle du 21, dans laquelle il écrit: Si l’on ne pouvait pas modifier le texte des traités de 1815 
aussi profondém ent que je l’indique, au moins pourrait-on arrêter la ligne de neutralité à 
Lescheraines, en la prenant jusque là telle qu’elle est indiquée dans l’acte du 20 novembre; mais 
au lieu de la continuer jusqu’au lac du Bourget, suivre le Chéran et le Fier jusqu’au Rhône. Elle 
passerait par Alby et Rumilly laissant ces deux bourgs en-dehors de la neutralité, ainsi que le vil
lage de Lescheraines qui est sur la rive gauche du Chéran, et elle dégagerait le chemin de fer qui 
relie Chambéry à Lyon par Aix et Culoz. Ce serait rester en plein dans l’esprit du traité, tout en 
écartant un danger évident aujourd’hui, mais qui ne pouvait pas même être soupçonné à l’épo
que de la signature des traités. On aurait en même temps ainsi une ligne mieux définie et mieux 
tracée. (Non reproduite).
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